
Carnet de tarification 
Certificat, rapports, ordonnance et consultations 
(sans examen médical) 
Attestation de présence au cabinet ou à la salle d’urgence � 
 État de santé � 
 Absence du travail � 
 Arrêt de travail � 
 Maladie � 
Rapport médical sur formulaire pré-établi  
 Assurance salaire � 
 Assurance-chômage � 
 Indemnisation de la SAAQ � 
 Régie des rentes � 
 Autres � 
Résumé de dossier demandé par une compagnie d’assurances 
 Première demi-heure � 

 Demi-heure supplémentaire � 
Résumé de dossier demandé par le patient � 
 Photocopie:  première page � 
   chaque page supplémentaire � 
Ordonnance au cabinet sans examen � 
Consultation uniquement pour renouveler une ordonnance � 
Frais d’interurbain / télécopie � 
Messagerie � 
Frais de transport de spécimens � 

Certificats et rapports (avec examen médical) 

Permis de conduire � 
 Examen et formulaire � 
 Formulaire seul � 
Examen pour colonie de vacances � 
Examen physique demandé par l’employeur, une organisation de 
loisirs, une institution d’enseignement, etc. � 

Examen physique pour une compagnie d’assurances � 
Expertise � 

Service médical non-assuré 

Examen d’un bénéficiaires ne résidant pas au Canada � 
 Examen ordinaire � 
 Examen complet � 
Patient résidant au Canada mais hors du Québec  
 Tarifs facturés au patient � 

Intervention thérapeutique ou diagnostique non assurée  � 
Prélèvement sanguin � 

Médicaments et matériel médical 

Xylocaïne pour anesthésie locale lors d’une réparation de plaie � 
Anesthésie locale et autres médicaments pour une plaie à l’œil � 
Médicament appliqué sur les plaies � 
Médicaments injectables (ex. : Gravol®, adrénaline, etc.)  � 
Médicaments pour infiltration (ex. : Kenalog®, Depo-medrol®) � 
Aérosolthérapie incluant le Ventolin® ou autre bronchodilatateur � 
Azote liquide � 
Vaccin � 
Stérilet � 
Attelle � 
Bandage en huit � 
Autres � 
Sans frais � 

 

MD Date  

 

Patient 

 
Le patient qui estime que les sommes qui lui sont réclamées visent des services 
assurés au sens de la Loi sur l’assurance maladie peut, par écrit dans l’année 
suivant la date du paiement, en réclamer le remboursement à la Régie de 
l’assurance maladie du Québec, qui remboursera alors le montant, lorsqu’elle est 
d’avis que sa facturation n’était pas permise, et récupérera ce montant du 
professionnel ou du tiers en cause. 

Le 5 juillet 2007 
 


